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Suisse sans armée:

erreur sur la question

En lançant leur initiative, les partisans

d'«une Suisse sans armée et
d'une politique globale de paix»
croyaient susciter un débat de fond
sur la défense nationale. Conscients

que leur proposition ne pouvait trouver

l'adhésion d'une majorité populaire,

ils n'avaient d'autre ambition
que d'ébranler le mythe de l'armée et
d'apporter une nouvelle dynamique
à l'exigence de paix. A entendre les

arguments échangés jusqu'à présent,
force est de constater que leur entreprise

a échoué.
Dans les deux camps, la réflexion a
très rapidement cédé le pas à la
profession de foi fondamentaliste. Les
adversaires de l'initiative se sont
réfugiés dans une conception mythique
de l'armée, élément fondateur et con-
substantiel de notre identité nationale;

ses partisans ont brossé de
l'armée un portrait-robot qui prend les
traits d'un bouc émissaire, responsable

de tous nos maux: la suppression
de l'armée devrait marquer l'aube
d'une société pacifiée et solidaire, en
harmonie avec son milieu naturel, et

encourager la communauté internationale

dans ses efforts de désarmement.

Situé à un tel niveau, le débat est sans
issue. La discussion politique ne peut
se nourrir du choc des postulats
irréductibles, du conflit des consciences
avides d'absolu. Est-il permis de refuser

ce climat de religiosité stérile et
asphyxiant et de poser des questions
politiques?
L'armée n'est qu'un outil et, à ce titre,
susceptible d'une évaluation permanente:

les moyens mis en œuvre sont-
ils adéquats aux objectifs poursuivis?
Et ces objectifs, quel est donc leur
contenu? Faut-il les adapter aux
conditions actuelles?
De l'analyse de la réalité présente —

défense nationale trop coûteuse,
inefficace; armée autoritaire et menace

pour les mouvements sociaux; crimi-
nalisation des objecteurs de
conscience; environnement menacé;
paupérisation d'une partie du tiers
monde — les partisans de l'initiative
déduisent la nécessité de supprimer
l'armée. La conclusion est hâtive; elle
fait l'économie des solutions alternatives.

Sur ce terrain, les deux camps
se rejoignent dans le même
fondamentalisme: point de salut avec
l'armée pour les uns, sans l'armée pour
les autres. L'instrument est érigé en
référence fondamentale, hors de
l'espace et du temps. A ce niveau
d'abstraction, le débat se meurt. Ou quand
débat il y a, il est sans rapport avec
l'existence de l'armée.
Les initiants sont largement responsables

de cet échec. La question qu'ils
posent au peuple suisse ne peut
déboucher que sur des positions figées,
stéréotypées. En fait, il y a erreur sur
la question: l'alternative proposée —
oui ou non à l'armée — occulte le vrai
débat auquel la Suisse est aujourd'hui
confrontée: dans l'Europe qui se fait,
quelle est notre place? Face aux
bouleversements politiques que connaissent

les pays de l'est, comment
réagir? Quel rôle pour la Suisse prospère
sur une planète où le déséquilibre des
ressources va croissant? Une politique

de paix et de sécurité exige des

réponses à ces questions. Le
problème de l'armée suisse, dans ce
contexte, ne constitue pas un enjeu. Faire
croire le contraire, c'est bercer
d'illusions les citoyennes et les citoyens
qui aspirent à un monde de justice et
de paix. Car cet objectif exige une
volonté et des efforts autrement plus
marqués que la seule modification
d'un article constitutionnel.
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